
 

 

* Rayez la mention inutile 

 

 

ÉLECTION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

DE LA MARTINIQUE 

 

SCRUTIN DU 23/06/2026 

 

****** 

Année 2026 

 

ELECTION DES REPRÉSENTANTS DES 
ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX 

 

 

Je soussigné(e), 

 

 

Monsieur, Madame * 

 

Nom :  _____________________________________________________________________  

 
Prénoms :  _________________________________________________________________  

 
Né le :  ________________________       à :  ______________________________________  

 
Adresse :  __________________________________________________________________  

 
Président de l’Etablissement Public :  _________________________________________  

 
Membre titulaire de l’Etablissement Public :  __________________________________  

 

Mandat local détenu :  _______________________________________________________  

 
Déclare, par la présente, faire acte de candidature à l’élection des membres du Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Martinique. 

 

Confie à …………………….., responsable de liste, le soin de faire toutes déclarations et 

démarches utiles à l’enregistrement de cette liste. 
 

 

                      Fait à : Le : 

 

  

 

 Signature du candidat (obligatoire) : 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

* Rayez la mention inutile 

 

Document à fournir 
 

Afin que votre déclaration soit valable, vous devez impérativement joindre au formulaire de 

déclaration une copie recto-verso de votre carte nationale d’identité ou passeport. 

 

  

Les données à caractère personnel collectées sur ce formulaire font l’objet d’un traitement dont le 
responsable est le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Martinique (CDG 

MARTINIQUE).  

 

Ces données sont collectées afin d’assurer l’enregistrement des candidatures et d’organiser les élections 
des membres du Conseil d’administration du CDG MARTINIQUE.  
Ces données sont recueillies sur la base de l’obligation légale (Règlement européen sur la protection des 
données). Elles sont conservées jusqu’au scrutin identique suivant puis feront l’objet d’une mesure 
d’archivage définitif.  
 

En fonction de leurs besoins respectifs, les destinataires des données sont les agents du CDG 

MARTINIQUE en charge de la mise en place des élections et la commission chargée du recensement et du 

dépouillement des votes. Aucun transfert de données hors de l’Union Européenne n’est réalisé.  
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel et à 

la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez des droits suivants sur ces données : droit d’accès, droit de rectification, droit à la limitation du 
traitement.  

 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous 

pouvez contacter le délégué à la protection des données du CDG MARTINIQUE par mail à 

protectiondesdonnees@cdg-martinique.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Centre de Gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de la Martinique – Saisine du Délégué à la Protection des Données – 

Maison des Collectivités Territoriales - ZAC Étang Z’Abricots - BP 1169 - 97249 Fort-de-France Cedex. 

Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-dessus, vous avez le droit d’introduire une 
réclamation auprès de la CNIL via www.cnil.fr 
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